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FO appelle à voter NON
 au référendum sur la

Collectivité Territoriale d’Alsace

Les Alsaciens sont appelés à se prononcer par référendum, le 7 avril, sur la création d’une
Collectivité Territoriale d’Alsace (CTA) en remplacement des départements du Bas-Rhin, du
Haut-Rhin et de la Région Alsace.

FO ne s’était pas prononcée sur un référendum depuis 1969. C’est dire si le projet est jugé
dangereux pour l’unité de la République et le service public.

En effet, FO ne veut pas d’une République balkanisée ou d’une décentralisation à la carte
rompant avec l’égalité des droits sur l’ensemble des territoires.

Au niveau de la fonction publique, FO craint une perte encore plus grande de proximité avec les
citoyens et usagers et des diminutions d’effectifs au niveau des services déconcentrés de l’Etat.
Pour FO, la réduction des effectifs pourrait être de 40% pour les trois collectivités.

Les services déconcentrés de la DGFIP seront également touchés, en premier lieu les
Paieries départementales, la Paierie régionale, la DRFIP (service DA2E…) sans qu’on puisse
évaluer l’impact (suppressions, fusions, changement d’implantation, délocalisation).

FO dénonce également le manque de clarté du projet dans lequel on se sait pas trop qui fait
quoi et où (assemblée à Strasbourg et exécutif à Colmar ? où seront implantés les services
administratifs de la CTA ? quels services de l’Etat resteront territorialement compétents ?…)

Dans un contexte de baisse générale des dotations de l’Etat, il va falloir trouver l’argent quelque
part. FO redoute donc l’accroissement des impôts régionaux.
Au final, on risque de se retrouver avec plus d’impôts et moins de services à la population
puisque les conséquences de ce projet ce sont surtout des réductions d’emploi drastiques
pour les collectivités et, n’en doutons pas, également pour l’Etat.
En tout cas pas il n’y aura pas d’économies à attendre de la diminution du nombre d’élus…



Pour toutes ces raisons, la Fédération Générale des Fonctionnaires (FGF) Force Ouvrière, lors de
son congrès du 25 au 29 mars 2013, s’est opposée au projet de création de CTA et de Conseil
d’Alsace.

« Le Congrès de la FGF-FO réuni statutairement à Nîmes du 25 au 29 mars 2013 apporte tout son soutien aux
syndicats et unions départementales FO de l'Alsace en action ce jour.
Il rappelle sa totale opposition à la suppression des conseils généraux du Bas-Rhin et du Haut-Rhin ainsi que
du Conseil régional d'Alsace pour aboutir à une collectivité unique qui serait le Conseil d'Alsace.
Il rappelle que seule une organisation identique de la République permet l'égalité des droits des citoyens et
l'égalité d'accès et de traitement des usagers des services publics.
Le congrès s'oppose à toute velléité de mise en place d'une Europe des régions et invite tous les citoyens
alsaciens à s'opposer au Conseil d'Alsace.
Pour le Congrès, la République doit rester une et indivisible. A ce titre, le Congrès rejette tout nouvel acte de
décentralisation.
Motion adoptée à l'unanimité le 26 mars 2013 »
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